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NATIONS UMtES , .’ 

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de me r4férer à la d&laration 

faste, le 16 ma>rq 1970, pz& ie Minis& $,r&ien des affairas ktrangères et qui 

a BtB dlstribu4e en m8me ternpr: que la lettre que vous a adressée, le 3 avril 1970, 

le repr6sentant pe%%anent par intérim de l’Irak, (S/9735). 

Ce n’est pas la premLkre fois qu’un gouvernement arabe a cru bon dl exploiter. ” 

les pr6occupations que suscite à bon droit la gravité de problkmes 88 poSafifJ 

*OujoUrs, en .Afrique comme lrappar9tion du rdgime illegal de Salisbury - préoccu- 

pations pleinement Fartag&es par mon gouverne:nent - pour exacerber le bellicisme 

arabe à L’encontre~ d’Israël, En malatas occasions, tant au Conseil de s6curitk, 

& J*.Assembl4e g6nérale et dans certaines de ses commfeslons, que dans d’autres 
I 

organes des Nations Unies, les Etats arabes se soL;t efforcés de convertir les 

ddbats consacrés aux prok41bmes $2~ l'I.b'rj.q:x auatrale en de yafns exercices de 1, 

propagande dirig&s contre les droits na-;ionaux du peuple juif dans sa patrie. : 

Il est Evidant que c’est se livrer & une insidieuse déformation des faits 

que d’établir une aompsraison entre le rétablissement par le peuple juif de sa 

souverainete en Israël a$rès une lutte de deux mille ans pour Uquider les 

conséquences des conqu&ea étrangbres de leur ga;lis, et le regime raciste illkgal 

de la Rhod6sie du Sud. I,ea habitants blancs du Zimbabwe n’ont dlautrea liens 

avec ce pays que la colonisation, L1hfetoire du Zimfsabwe témoigne de faion 

6loquente du génrle du peuple africain de ce pays ‘et n’a aucun rapport avec la 

min0ri-G raciste qui le dirige actuellement. En Israël, chaque colline et chaque 

valltie portent t&uoignage des 23en.z QkLes&uctible-s existant entre le peuple I 

et Xa terre dfIsraëll De’ m$me qu’une domination blanche transitoire ne pourrait 
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modifier l’histoire et Id ‘nature du Zimbabwe, I;a conquête arabe du pays, ainsi ~ 

que d’autres conqu&es imp6r9alistes qui l*ont pr&.&dée et l’ont suivie, ne peut , ’ à 

faira dispara%re le lien unique entre le peu~~1.e juif et sa patrie ancestrale. .j 

Il est pasticulikement condamnable qu’un gouvernement comme celui de l’frak 1 

s’ingke dans des discussions portant sur les droits de l’homme et la liberté des i 

L,‘attitude adoptée par L’Irak & l’égard des droits de l’homme et ,de se6 ‘- 
J 

nations. 

libertés est sans cesse, démontr6e par l’emprisonnement, la torture et la pendaison %’ r j ! / barbare de Juifs innocents sur les places de Bagdadd par la pers6cution. de 

.minorit&s religieuses telles que le,s ‘Ch%‘Stes, ,<, , -3InsL que par Xrincarc&Vtion et ’ ’ 

les exécutions en masse dtadversaircs poliW.ques du r&gime, Les mains souilldes 
4 

de sang de l’Irak ne,pauvent que ternir la cause du Zimbabwe et des autres peuples 

luttant pour leurs droits et leur libert$. 
a 

*l 

Je vous serais obligé de bien vou2oir faire distribuer’l!e texte de la présente ’ 
I 

lettre comme document officiel du Conseil de s&urité. 
1 

Veuillez agrdes, etc, 4 

f?e;e~~&k~t, permanent d’fsraë$ auprbs 
de ltOr~~~is~,+j.c!~ des Nations Unies,’ -- * I_-,--- L 
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